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GENÈVE

La (grosse) caisse
de M. Ducret
Le nouveau responsable des finances genevoises,
M. Robert Ducret, radical, est un personnage
populaire avec des facettes sympathiquement
folkloriques : lorsqu'il n'était que député, il n'hésitait
pas à endosser le bleu de chauffe pour conduire les
camions de l'entreprise de combustibles farrtiliale;
aujourd'hui, il tient toujours la grosse caisse dans
la fanfare de Carouge.
Face au déficit budgétaire, le nouveau conseiller
d'Etat a mis au point deux mesures : une diminution

linéaire des dépenses de chaque département
et, ce qui est plus original, le non-remplacement,
pendant six mois, de tout fonctionnaire démissionnaire

ou partant à la retraite.
Le budget 1978 préparé avant les élections par
l'ancien Conseil d'Etat avait pourtant été repris
par le « nouvel » exécutif, et accepté tel quel par
le Grand Conseil (malgré une motion libérale
visant à augmenter le nombre d'élèves par classe).
La surprise fut d'autant plus grande de voir les
conseillers d'Etat décider de leur propre chef de
réduire un budget sur lequel tout le monde paraissait

d'accord : en fait, les recettes fiscales de
l'année 1977 n'avaient pas marqué l'augmentation
attendue; d'où un manque à gagner de 50 milüons

pour 1978... montant à ajouter aux 160 millions de
déficit prévus.
Dans les autres cantons suisses, ce ralentissement
des recettes fiscales avait été prévu : les comptes
1977 sont presque partout favorables mais à

Genève, 1977 était une année électorale.
Des deux mesures d'économies proposées, la «

réduction linéaire » est caractéristique de la
complexité politique helvétique : toute réduction se

juge non seulement en fonction de la couleur
sociale des secteurs auxquels elle s'applique, mais
aussi selon l'appartenance partisane du magistrat
dont le département est touché.
A Genève, par exemple, on imagine fort bien, les

deux libéraux exigeant des coupes sombres dans
les budgets de l'Instruction et de la Santé
publique (patronnés par des socialistes), les deux
socialistes n'en voulant rien savoir, et les deux
radicaux alliés au démocrate-chrétien faisant pour
finir la décision avec la réduction linéaire.

La fin de l'hégémonie radicale

Quant à la « vacance » obligatoire de six mois

pour tout emploi libéré, eUe peut relever de deux
attitudes : ou bien on veut ainsi « faire suer le
burnous », ou bien, par une mesure frappant
indistinctement tous les services, on veut faire apparaître

ceux qu'une meUleure organisation permettrait

d'alléger.
On laisse aux syndicats le soin de traiter la
première hypothèse. La seconde mérite d'être discutée

: si le niveau général de l'administration genevoise

semble s'être relevé depuis deux décennies

— qui virent la fin de l'hégémonie radicale sur
l'administration et le gouvernement, et l'arrivée
d'une nouvelle génération de cadres choisissant le
« service public » par goût — certains secteurs ne
se signalent toujours pas par leur efficacité, c'est
le moins que l'on puisse dire. Voulez-vous deux
des causes de cette carence Trop de cadres sont
encore choisis en fonction de leur appartenance
politique (la crise économique aurait tendance à

renforcer un mouvement qu'on croyait en perte de

vitesse), ou de leur seule docilité vis-à-vis de
magistrats, souvent médiocres gestionnaires; par
auteurs la croissance du secteur public a très généralement

débouché sur un gigantisme centralisé où
la responsabilité personnelle n'est pas mise en
valeur.

Croyances pseudo-technocratiques

Croire que des défauts aussi graves peuvent
être abolis par un nouveau contrôle bureaucratique

de l'utilité d'un poste relève de croyances
pseudo-technocratiques et d'une manifestation
caractérisée d'impuissance.
On en est là aujourd'hui, mais peut-être est-ce un
faux pas dû à l'inexpérience; peut-être verra-t-on

demain les magistrats genevois, M. Ducret en tête, I

réendosser le bleu de chauffe pour juger sur pièces
de l'activité de leur département.

P.S. Rappelons que le déficit budgétaire genevois
est un montant arbitraire dans la mesure où il est
la conséquence d'une volonté d'amortir les
investissements sur des périodes très brèves; cette
pratique, justifiée en période de prospérité, doit-elle
être maintenue au détriment de l'emploi et de la
qualité du service public

Les deux portes de la Suisse
Ce matin, à Genève-Cornavin, le contrôle de

douane à l'arrivée du train de Barcelone n'en finit
pas. Une bonne raison à cela : chaque valise
appartenant à un travailleur étranger est fouillée...
et la découverte (fréquente) d'une bouteille, d'une
saucisse, en sus de la quantité tolérée, bloque la

file et suscite, chez les fonctionnaires en uniformes,
des exclamations à la fois triomphantes et légèrement

méprisantes.
Un tout autre climat à l'arrivée à Cointrin.
Passage sans heurt, rapide, des hommes d'affaires, des

femmes du monde, et de ceux qui viennent, parmi
d'autres, apaiser leur angoisse par la contemplation,

dans le secret des banques, des millions
de pesetas arrachés à la voracité du fisc espagnol
et déposés à l'ombre dans notre pays. Ne parlons
pas ici des petits bénéfices complémentaires des

trajets aériens, comme ces achats d'alcools hors
taxes; il faut bien aider les riches. Bref, l'arrivée
du Jumbo-Jet ne provoque pas le moindre
bouchon. Nos douaniers se font ici discrets, se
multiplient, sachant que le plus petit retard tournerait
à l'émeute.

Deux classes de clientèle, deux styles de service

public... Deux poids, deux mesures : le constat
n'est pas nouveau. Mais, visant à l'efficacité, les

douaniers ne se trompent-ils pas de cible
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